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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Il veille à prévenir les défauts de fonctionnement de l’appareil dus au rétablissement de la version 
antérieure du logiciel ou à une mise à jour défaillante. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de garantir que le vendeur veille à prévenir les défauts de 
fonctionnement de l’appareil dus au rétablissement de la version antérieure lors des mises à jour 
non nécessaires à la conformité du bien. Il permets ainsi de prévenir l’utilisation des clients comme 
opérateurs de déverminage des mises à jour.


